
Bulletin du 24 juillet 2015 
Le bulletin est disponible sur le site de la commune www.mairie-goulven.fr et sur celui de la  

Communauté de Communes : http://www.pays-lesneven.fr 
Pour recevoir régulièrement le bulletin d’information dans votre boite mail, vous pouvez vous inscrire en mairie. 

Le prochain bulletin paraîtra le 07 août 2015, merci d’envoyer vos articles avant le 05 août 2015. 
 

 

 

Mairie :  02.98.83.40.69. – Fax : 02.98.83.56.29. – Courriel : mairie.goulven@wanadoo.fr 
Horaires d’ouverture : lundi, mardi, jeudi, vendredi, samedi : 9h – 12h. La mairie est fermée le mercredi.   

ATTENTION : la mairie sera fermée les samedis 1
er

, 08 et 15 août. 
Permanence du maire et ses adjoints le samedi matin ou en semaine sur rendez-vous. 

En cas d’urgence, vous pouvez téléphoner au 06.75.12.17.91. 

 

 Exposition sculptures, Art mor Pagan, à Goulven, Promenade dans le bourg 

et les jardins privés, jusqu’au 20 septembre 2015, Organisée par l’association 

Goulven-Découverte. 
 

 Exposition : « Goulven, sites et monuments »,  les lundis de juillet et août 

de 14h à 16h dans l’ossuaire de l’église de Saint-Goulven, entrée libre, puis 

visite guidée, de l’église de Saint-Goulven à 16h, rendez-vous devant l’ossuaire.  
 

 Feu des 7 clochers : le vendredi 31 juillet sur la colline de Lidinoc. Sculpture de feu, 

musique, chants, buvette et grillades au profit de l’association Amitié Madagascar Bretagne. 

Venez partager un moment de convivialité.  
 

 Concert d'orgue à Goulven avec Ghislain Leroy, le 29 juillet 20h30 à 

l'église de Goulven. Ghislain Leroy est considéré comme l'un des organistes 

les plus brillants de sa génération. Musicien apprécié pour sa connaissance 

intime des répertoires et des styles instrumentaux, il aime proposer dans ses 

programmes un panorama sur quatre siècles de musique. Ses concerts font 

régulièrement l'objet d'enregistrements radiodiffusés ou télévisés (Radio 

France, Radio Nacional de España, Ule1 Finlande, NHK).Tarif: 6 €, gratuit 

pour les moins de 16 ans.  
 

 

 

 

Foire à la brocante au bourg de Goulven 

Le dimanche 02 août 2015 : exposition toute la journée. 

Organisée par Goulven découverte. 
 

Le stationnement (sauf exposants) sera interdit de 7h à 19h le long de la route 506, et la circulation sera interdite aux mêmes heures sur la 
même route entre l’entrée du cimetière et la route de Costadraon. Le déballage d’objets et l’installation de stands (pour non professionnels) 
sont strictement interdits. 
  

 
 Coupures d’électricité en raison de travaux sur le réseau électrique : le lundi 27 juillet de 8h30 à 12h à la Palud, de 13h30 à 

16h30 à Kerbrat an Dour, La Digue, Lezarmor ;  de 16h à 17h à la Petite Palud ; le mardi 28 juillet de 08h30 à 12h et de 13h30 à 15h 
à Créac’h Gallic, Kersoguet, Porsmeur, Pen ar Creac’h, de 15h à 16h à Lanvrein, Keravily, Vis ar Roch, Creac’h Gallic, Kerfleuguer, 
Poulprat,  de 16h à 17h à Pen ar Prat, Bédies ;  le mercredi 29 juillet de 08h30 à 09h30 à Kerbrat Dialaës, de 9h30 à 12h Ty Poas, 
Kerizel, La Gare, Le Menoc, de 13h30 à 14h30 à Kergroas, Kerouzien, Croas Burzut, Castel Nevez, Coz Castel, de 14h30 à 15h30 à 
Pen ar Prat, Bedies. 

 

 Un logement à caractère social (sur justificatifs) est disponible à la location à la Résidence de l’Enclos, libre au 1
er

 septembre. 2
ème

 

étage, 46 m2, une chambre. Proche commodités. Contacter la mairie.  
 

 Une collecte de ferraille sera organisée par l’APE, le dernier week-end de septembre. Si vous avez de la ferraille à votre domicile, 

merci de la mettre de côté pour cette opération, afin d’aider l’association. 
 

 Procédure exceptionnelle d’inscription sur les listes électorales : en application de la loi du 13 juillet 2015, l’inscription sur les 
listes électorales pour voter aux élections régionales est possible jusqu’au 30 septembre prochain. Cette prolongation 

exceptionnelle a pour but de faire reculer l’abstention et de favoriser la participation du plus grand nombre aux 
élections régionales les 6 et 13 décembre 2015, compte tenu du calendrier inédit de ces élections.  Inscriptions 
en mairie, munis d’un justificatif de domicile et d’une pièce d’identité.  

 

 
 

http://www.mairie-goulven.fr/
http://www.pays-lesneven.fr/
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 Don du Sang Kerlouan, le mercredi 29 juillet de 8h à 12h30. C’est l’été, vous avez un peu de temps, c’est le moment de venir 

donner votre sang. Les besoins sont réels et les réserves diminuent. Vous avez 18 ans et plus, vous êtes en bonne santé, pensez aux 
malades. Venez avec vos amis et/ou votre famille pour donner votre sang ! A plusieurs c’est mieux. Les prélèvements peuvent se faire 
6 fois par an pour les hommes, et 4 fois pour les femmes. Venez nombreux ! Une collation sera offerte après chaque don. Venez 
partager ce moment de convivialité. 
 

 Lyonnaise des eaux : relevé des compteurs d’eau du 22 au 27 juillet. La relève annuelle est l’occasion pour nos releveurs de 

vérifier votre poste de comptage, mais aussi de vous signaler toute anomalie (fuite, consommation en hausse, problème de 
fonctionnement du compteur…) Une carte compte-rendu vous sera laissée par notre releveur, vous précisant l’index constaté, ainsi 
que les éventuelles anomalies. Si toutefois votre compteur est inaccessible, et que vous ne pouvez pas vous rendre disponible, nous 
vous remercions de nous communiquer votre index par téléphone au 0 977 408 408 ou sur notre site internet www.lyonnaise-des-
eaux.fr 

 

 Informations de la Poste : la poste est un acteur de la vie locale très concerné par le raccordement 

postal. L’adresse est en effet le moyen le plus sûr d’accéder à une personne et de lui délivrer son 
courrier. C’est un élément d’identité sociale et d’accessibilité. Nom et numéro de voie clairement 
affichés sur votre boîte aux lettres, ainsi que les noms des résidents, permettent à différents services 
(secours, soins, dépannage, livraison, courrier, relevage de compteurs…) de vous joindre sans 
encombre ni retard.  
Pour permettre aisément la distribution du courrier, il est également nécessaire de veiller à 
l’accessibilité de votre boîte aux lettres, qui doit se situer sur votre terrain, en limite de propriété. Une boîte aux lettres accessible, c’est 
également une boîte aux lettres que le facteur visualise facilement. Cela permettra au facteur, ou à son remplaçant, de distr ibuer, sans 
difficultés, le courrier qui vous est destiné.  
Facilitez également l’acheminement d’un courrier à son destinataire, pensez au bon adressage de l’enveloppe ! Des informations 
ordonnées du nom à la commune destinataire, une adresse sur 6 lignes maximum avec 38 caractères maximum par ligne (espaces 
compris), rédigez les 3 dernières lignes de l’adresse en majuscules sans signe de ponctuation, ni d’italique, ni de souligné, et pensez à 
aligner votre pavé à gauche. N’hésitez pas à demander conseil à votre facteur ! 

 

 
 

  
 

 Amicale cycliste Goulven Tréflez Plouider :  
 

 Longue Distance Moyenne distance Vélo loisir 

Dimanche 26 juillet Départ 8h, 95 km, circuit n°141 
 

Départ 8h15, 83 km, circuit  n°184 Départ 8h30, 60 km, circuit n°36 

Dimanche 02 août Départ 8h, 93 km, circuit n°130 Départ  8h15, 85 km, circuit n°82 Départ 8h30, 60 km, circuit n°2042 

 
  

 
  

 

 Ensemble paroissial de la Côte des Légendes 
 

- Samedi 25 juillet à 18h messe à Goulven. 

 
- Dimanche 26 juillet à 9h30 messe à Plounéour  et à 10h30 messe à Brignogan. 

 
- Samedi 1

er 
août à 18h messe à Plounéour et Dimanche 2 messe à 9h30 à Guissény et à 10h30 messe à 

Brignogan. 
 
- Kermesse de notre ensemble, dimanche 2 août à Brignogan : profitez de la brocante pour donner : vous 
pouvez déposer vos objets, vaisselle, livres… Propres et en bon état, au presbytère de Brignogan le samedi de 

10h à 12h à partir du 4 juillet. 
Les billets de tombola sont à retirer à la communauté des religieuses, au 19 rue du Général de Gaulle à Brignogan et les souches 

seront à remettre à la communauté au plus tard pour le 30 juillet.  
Pour la préparation et la mise en place des différents stands, l’équipe pastorale fait appel aux bonnes volontés le samedi 1

er
 août 

de 10h à 12h et le dimanche 2 août de 7h à 9h30 et de 16h à 18h. 
 

 

  
       Contact : 12, boulevard des Frères lumières – BP 75 – 29260 LESNEVEN -  02.98.21.11.77 
       Courriel : contact@cc-pays-de-lesneven.fr Site : www.pays-lesneven.fr  
 

 Collecte des déchets ménagers 
 
- Campings caristes 

Des badges permettant l’ouverture des colonnes pour les ordures ménagères sont disponibles contre paiement de 5 € dans les offices 
de tourisme et les mairies de Brignogan-Plages, Goulven, Guissény, Kerlouan, Plounéour-Trez,  Lesneven et Le Folgoët. Ces badges 
sont actifs 7 jours à partir du premier jour d’utilisation. 
 
- Période de facturation à blanc 

A partir du 1
er

 juillet débute la période de facturation à blanc. Ainsi, le nombre d’utilisations du badge d’accès aux colonnes à ordures 
ménagères et le nombre de présentations du bac individuel seront  pris en compte pour établir une simulation de la future facture de la 

redevance incitative. 
 

http://www.lyonnaise-des-eaux.fr/
http://www.lyonnaise-des-eaux.fr/
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 Office de Tourisme Lesneven - Côte des Légendes :  
 

- Guide des animations : Vous organisez des animations en septembre et octobre ? Nous annonçons sur notre site Internet et guide 

des animations papier vos événements dans la rubrique "Fêtes et animations". Pour cela merci de transmettre vos informations avant le 
31 juillet dernier délai : Rendez-vous sur le site Internet de l'Office de Tourisme, dans la rubrique "professionnels" et remplissez le 

formulaire en ligne.  
 
- A la rencontre de nos savoir faire : visites d'entreprises gratuites. Rendez-vous sur place. Le nombre de personnes étant limité, les 
réservations sont obligatoires à l’office de Tourisme de Lesneven : 02.29.61.13.60. Le 28 juillet à 11h, visite d’une production de 

champignons (Shii Také)  à Kerlouan. 
 

 

  
 

 

 La société de chasse La Capucine Lesneven, organise le dimanche 2 août 2015 au parc de la maison d’accueil une foire aux 
chiens, petits animaux, foire aux oiseaux, foire aux puces. Animée par les chants de Marins du groupe Libenter. Restauration 

rapide sur place. Réservation : 02.98.83.01.47 / 06.34.35.85.23. 
 

 Le Musée du Léon à Lesneven organise une sortie accompagnée en car, jeudi 30 juillet : "Autour de Barnenez : cairn de 
Barnenez, église de Plouézoch, chapelle Saint-Antoine, maison et magasin du corsaire Charles Cornic à Ploujean", départ 

13h30 de la gare routière du Valy Goz, retour vers 19h, 20 € /pers (entrées, déplacement en car, guide), sur inscription. 
Renseignement : 02.98.83.01.47 - Plus d'infos : www.museeduleon.com 
 

 Balade contée sur le bord de mer, rendez-vous les  lundis 27 juillet et 3 août à 20h15 place de la mairie à Kerlouan. Sans 

inscription préalable, participation libre. Contact : lesconteursdelanuit.overblog.com - Téléphone : 06.84.30.47.96.  
 

 Brignogan-Plages : "Prochaine sortie  « à la découverte des algues », le 30/07 : les trois heures de découvertes sur l’estran, 

d’apprentissage culinaire et de dégustation se terminent par la visite du musée. Sur réservation : 02.98.83.51.35. ou 06.31.90.07.73. 
ou brigoudou@aliceadsl.fr ou au musée. Tarif : 10 € (enfant - 12 ans  ½ tarif). 
Pêche étonnante : la laisse de mer ! Cette année le musée du coquillage et autres animaux marins de Brignogan-Plages vous 

propose une nouvelle activité : des microscopes vous permettent de voir l’infiniment petit, récolté chaque matin dans la laisse de mer : 
plumes d’oiseaux marins, algues, sable, plancton, spirorbes, micro-coquillages… La liste évolue chaque jour. Dans un décor agréable 
et ludique, vous découvrez également les animaux de l’estran et leur mode de vie : mollusques, crustacés, échinodermes... Visite 
commentée gratuite selon disponibilité (1h/1h30). Entrée 2 €, enfant 1 €. Ouvert de 11h à 12h30 et de 15h à 18h30 - Fermeture le 
dimanche. 
 

 Fest Deiz sur le site de Meneham en Kerlouan, organisé par l'Association Avel deiz, 06.83.26.13.47. le 26 juillet à partir de 15h, 

avec la participation des groupes Gwechal et Kefiou. Vente de pastes. http://aveldeiz-meneham.e-monsite.com 
 

 Le Folgoët, dimanche 26 juillet : Pardon de St Christophe. Après la Messe de 10h30, bénédiction des voyageurs 

et des voitures. Pour faciliter le passage des voitures devant le calvaire, il est conseillé de stationner sur le parking 
Frépel. 
 

 Lundis des orgues à Lesneven : pendant les 4 prochains marchés, église Saint Michel, à 11h. 

 

 Université du temps libre. Conférence jeudi 6 août : L’aventure des Bretonnismes, par Hervé Lossec, auteur 

du livre. Cinéma Even, rue Alsace-Lorraine, Lesneven, 17 heures. Conférence ouverte à tous, entrée gratuite. 
 

 Festival des mardis contés : le mardi 28 juillet 2015 à 20h30 à la Chapelle St Egarec à Kerlouan, Olivier 

Villanove nous fait :"Un tour de conte";  5 €, 1.5 € de 4 à 12 ans. http://mardisconteskerlouan.eklablog.com; 06.98.23.50.75. 
 

 Tennis Club de la Côte des Légendes : permanence ouverte au Lividig de 9h à 20h : locations, cours collectifs jeunes (55 €, 5 
jours) et particuliers. Inscriptions pour l'année scolaire : cours jeunes de 4 à 17 ans. Renseignements  au  02.56.31.84.58. 

tc.cotedeslegendes@fft.fr,  www.club.fft.fr/tc.cotedeslegendes 
 

 Tournée des plages 2015 : vendredi 31 Juillet 2015 à Plounéour-Trez. Organisée par la Ligue de Bretagne de Football, Rêves de 
Mer vous accueille au Centre Nautique Kermor B3 à Plounéour-Trez le vendredi 31 juillet 2015 pour un tournoi gratuit de Beach 
Soccer. Cet évènement estival et sportif, ouvert à toutes et à tous (vacanciers, licenciés ou non, enfants à partir de 6 ans ou adultes), 

offre au public un réel moment de détente et de plaisir. La présence du car animation contribuera à cette ambiance conviviale et 
chaleureuse. De nombreux cadeaux seront distribués ainsi que des lots et réductions sur de nombreuses activités « Glisse » Rêves de 
Mer ! Inscription sur place en individuelle ou par équipe de 5 pers. 
 

 Le Folgoët, dimanche 2 Août : Découvrez le patrimoine en participant à la randonnée pédestre organisée par l’association 

intercommunale  « Sentiers en Pays de Lesneven côtes des légendes ». Départs de 8h à 12h salle Y. Bleunven Le Folgoët, 5 circuits 
de 8 à 27km, inscription 4 €, un buffet campagnard vous attendra à l’arrivée. 
 

 

 

 

 

 Transports en commun : « ligne des plages » du 4 juillet au 31 août 2015, les cars desservent les plages de Plounéour-Trez, 

Brignogan, Kerlouan et Guisseny. Tarif jeunes : 1,50€, ticket à l’unité : 2€, 10 voyages : 15 € 
 

 Recherche location à l'année : 2 chambres,  jardin clos - 500 € mois maxi. Contact : 06.74.81.10.51. 

http://tourisme-lesneven-cotedeslegendes.us9.list-manage.com/track/click?u=e00c8793409c42bf6c817b9b0&id=531be5c81a&e=64b385ad5a
http://tourisme-lesneven-cotedeslegendes.us9.list-manage1.com/track/click?u=e00c8793409c42bf6c817b9b0&id=62502e1a9e&e=64b385ad5a
http://tourisme-lesneven-cotedeslegendes.us9.list-manage.com/track/click?u=e00c8793409c42bf6c817b9b0&id=0a23e8950c&e=64b385ad5a
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 A vendre goémon noir : l’association des goémoniers de Plounéour-Trez vend 4 dromes de goémon noir (1 drome = 12 tonnes). Tarif 

: 150 €  la drome. Goémon à retirer le lundi 3 août à Kérurus. Contacter Fabien Buors au 06.45.64.77.63. 
 

 Recherche vieilles ardoises à débarrasser (même cassées), et plants de phormiums à dédoubler. Contact : 06.66.50.53.88. 
 

 Centre Local d’Information et de Coordination Gérontologique (CLIC). Le CLIC a pour mission d’accueillir les personnes de plus 

de 60 ans et leur famille, de les renseigner sur leurs droits sociaux, de les accompagner dans leurs démarches administratives, de 
répondre à leurs diverses questions : aides à domicile, structures d’accueil, retours d’hospitalisation, adaptation du logement, APA, 
aide sociale, aides financières…Permanence d’accueil sur Rendez-vous au centre hospitalier, rue Barbier de Lescoat à Lesneven,  le 
lundi de 14h à 17h et le mercredi, de 9h à 12h. Renseignement et RDV auprès du secrétariat au 02.98.21.02.02.  
 

 Avis aux cinéastes utilisant les effets spéciaux numériques (VFX) et/ou la 3D relief ! Vous pouvez désormais vous porter 
candidat au programme en ligne du Cross Channel Film Lab Training. Les 24 auteurs, réalisateurs, producteurs, professionnels 

des VFX et de l’animation, monteurs, et autres techniciens du cinéma sélectionnés pourront assister à des masterclass en ligne et 
participer à des chats avec des spécialistes des VFX, de la 3D relief et de l’écriture scénographique. L’appel à candidatures  est ouvert 
aux cinéastes européens ainsi qu’à quelques cinéastes hors Union européenne. Les sessions sont exclusivement en langue anglaise. 
Pour plus d’informations et pour déposer votre candidature contacter Pippa Best ou Mary Davies : uk@crosschannelfilmlab.com 
Un nombre limité de candidats bousiers seront acceptés. Deadline de dépôt des candidatures le 31 juillet 2015. 
 

 Fermeture du REPAM pendant la période estivale du 3 au 24 août 2015. L'itinérance dans les communes du territoire reprendra à 

partir du 7 septembre 2015. La plaquette sera actualisée dès le mois de septembre. R.E.P.A.M. Intercommunal Pays de Lesneven et 
de la Côte des Légendes, Tel: 06.47.82.78.48. 
 

 

  
 

 
 Cinéma Even Lesneven :  
 

« Vice versa » : jeudi 30 juillet (14h15), dimanche 02 août 10h45) ; « Microbe et Gasoil » : jeudi 30 juillet (20h15), lundi 03 août (20h15) ; 
« Ant-Man » : vendredi 31 juillet (20h15 en 3D), samedi 1

er
 et dimanche 02 août (20h15) ; « Les Minions » : Jeudi 06 août (14h15), 

dimanche 09 août ( 10h45) ; « Les Fantastiques » : mercredi 05, jeudi 06, vendredi 07 (20h15). 
  
 Radio Emeraude : Si vous avez des annonces à diffuser sur les ondes de Radio Emeraude, (Pas d'annonces de vente) contactez la 

rédaction 02.98.21.08.42.  – e-mail : radio.emeraude@wanadoo.fr 
 
 
 
 

MEMENTO 
 

Ordures ménagères : collecte des bacs individuels le mercredi. 
Présenter le bac la veille au soir. 
 

Pharmacie de garde :  32 37 (serveur vocal – 0.34 € TTC/min).  
 

Médecin de garde : pour les urgences, du samedi soir au lundi matin 8h, 
et jours fériés, composez le 15.  
 

Chirurgien-dentiste : 02.98.90.55.77.  
 

Secours en mer : Cross Corsen  02.98.89.31.31 – du littoral au 16.16, 
en mer VHF canal 16. 
 

ADMR Plouider/Goulven : permanences lundi, mardi, jeudi, vendredi de 
10h à 12h  02.98.25.49.33. 
 

ADS services d’aide et de soins à domicile, équipe mobile spécialisée 
« Alzheimer », portage de repas, télé-assistance. Permanences de 9h à 
12h et de 14h à 17h du lundi au vendredi. Contact : 02.98.21.12.40, 70 
rue Anita Conti 29260 LESNEVEN. www.ads.llp.fr 
 

Déchetterie de Lesneven (Gouerven) : du lundi au samedi de 9h à 12h 
et de 14h à 17h30  02.98.21.09.36. 
 

Lyonnaise des eaux : du lundi au vendredi de 8h à 19h et le samedi de 
8h à 13h  0810.398.398 – Urgences 24h/24  0810.898.898.  
 

Electricité :  0810.333.029. 
 

Cabinet infirmier de la butte (SCP Simon-Le Guen-Calvez–Colin 
Barrand) 4, place Saint Didier, Tél. : 02.98.25.40.06. Soins assurés 7j/7, 
24h/24. Permanences au cabinet tous les jours 13h30-14h sauf 
dimanches et fériés.  
 

Cabinet Infirmier Le Gléau-Letissier/ Grignou/Bleas : 6 avenue 
Général de Gaulle, Brignogan  02.98.83.55.25. 
 

Cabinet infirmier Corlosquet, Rault, Stamm à Plounéour-Trez, au 
Bourg. Soins infirmiers à domicile 24h/24, permanences au cabinet du 
lundi au vendredi de 8h à 8h30 sans rendez-vous.  02.98.83.55.44. 
 

Correspondants presse locaux : Le Télégramme : Hervé PRONOST  
06.86.38.19.12. ; hpro@aliceadsl.fr, Ouest- France : Marc Letissier  
06.84.14.08.39 ; letissier.marc@wanadoo.fr 
 

Puéricultrice de la PMI, Mme Le Bihan : reçoit sur Rdv le vendredi de 
8h30 à 12h à la PMI de Lesneven., CDAS de Lesneven  
02.98.83.23.66.  
 

Assistante sociale : permanence le mardi de 9h à 11h45 au CDAS, 6 Bd 
des frères Lumière, Lesneven, 02.98.83.23.66. 
 

Réseau de santé RESPECTE : soins palliatifs ou de support  
02.98.30.70.01., du lundi au vendredi de 9h à 17h, www.respecte.org, 
asp.respecte@wanadoo.fr 
 

Conciliateur de justice : permanence en mairie de Lesneven le lundi de 
14h à 17h  02.98.00.97.05., et en mairie de Kerlouan sur Rdv.  
 

Médiateur de la république : autorité indépendante ayant pour mission 
d’aider à résoudre les litiges entre les administrés et l’administration, M. 
Jean Appere, permanence à la sous-préfecture de Brest, 3, rue 
Parmentier le mercredi matin sur Rdv  02. 98.41.00.66. 
 

ADIL, agence départementale pour l’information sur le logement, 14 Bd 
Gambetta à Brest  02.98.46.37.38. 
 

ADAPEI Section territoriale de Lesneven (association départementale 
des parents et amis de personnes handicapées mentales), Contact :   
02.98.25.64.21 ou 08.77.66.50.58. 
 

Maison des personnes handicapées : 1 C, rue Félix Le Dantec, 29018 
Quimper Cedex 
 

http://www.legroupeouest.com/?email_id=39&user_id=287583&urlpassed=aHR0cDovL2Nyb3NzY2hhbm5lbGZpbG1sYWIuY29tL2FwcGx5LWZvci10aGUtY2NmbC10cmFpbmluZy0yMDE1LW9ubGluZS1wcm9ncmFtbWUv&cjava-script=stats&action=analyse&wysija-page=1&wysijap=subscriptions
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